
Affaire suivie par 
Tél. : 

Organisateur

Dénomination :
Code :

Dates Du au

Effectif prévisionnel des mineurs accueillis (maximum, pour un jour)

Total = Moins de 6 ans = 6 à 11 ans = 12 à 17 ans =

Effectif prévisionnel des animateurs

Total = Qualifiés = Stagiaires = Sans qualification =

Implantation 

Cet accusé de réception atteste que l’organisateur a bien exécuté la première partie de la déclaration prévue aux articles
L. 227-5 et R. 227-2 du code de l’action sociale et des familles conformément aux modalités prévues par l’arrêté du 3 
novembre 2014.
Il ne préjuge en rien de la conformité des informations communiquées avec la réglementation.
Il appartient à l’organisateur de communiquer à l’administration la fiche complémentaire au plus tard 8 jours avant le début
de l’accueil. À défaut, la fiche initiale sera réputée n’avoir jamais été déposée.

Adresse :

Préfet de l'Indre

D.D.C.S.P.P. de l'Indre

Cité Administrative - CS 30613 Bâtiment A
36020 CHATEAUROUX CEDEX

Tél. : 02.54.53.82.11 - Fax. : 02.54.53.82.17 - Mél. : nelly.defaye@indre.gouv.fr

02 54 53 82 11

Accusé de réception de la fiche initiale n° 0360190SP000116
de déclaration d'un Séjour sportif

08/07/2017 13/07/2017

56 0 24 32

6 6 0 0

INSTITUT DE FOOTBALL REGIONAL CENTRE BLANCHE DE FONTARCE
ROUTE DE VELLES

36000 CHATEAUROUX

DISTRICT DE L'INDRE DE FOOTBALL
036ORG0190
91 allée des platanes BP 113
36002 CHATEAUROUX

L'Inspectrice de la Jeunesse et des Sports

Nelly DEFAYE

Fait le 07/02/2017 à CHATEAUROUX
CEDEX




